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Infos pratiques	

Mairie	-	3	rue	de	la	Mairie
02	99	66	90	39
mairie@montreuil-le-gast.fr

Permanences	du	maire
Vous	pouvez	prendre	rendez-vous	avec	
M.	Henry	les	lundis	et	vendredis	après-midi

Permanences	/	astreintes	des	adjoints
Vous	pouvez	prendre	rendez-vous	avec	les	
adjoints	le	samedi	matin,	10h30	-	12h	:

-	samedi	4	septembre	:	Jean-Yves	Clolus
-	samedi	11	septembre	:	Anita	Oblin
-	samedi	18	septembre	:	Carole	Piguel
-	samedi	25	septembre	:	Jean-Luc	Dugué
-	samedi	2	octobre	:	Jean-Yves	Clolus
-	samedi	9	octobre	:	Anita	Oblin
-	samedi	16	octobre	:		Carole	Piguel
-	samedi	23	octobre*	:		Jean-Yves	Clolus
-	samedi	30	octobre*	:	Jean-Luc	Dugué
-	samedi	6	novembre	:	Anita	Oblin
-	samedi	13	novembre	:	Carole	Piguel
*astreinte	uniquement	/	mairie	fermée	au	public

Nouveauté	:	Téléphone	d'astreinte	soir	/	week-end
06 31 08 29 62	
Pour	réelle	situation	d'urgence	;	
toute sollicitation abusive fera l'objet de 

signalement en gendarmerie

: DATE	DE	CLOTURE	DU	PROCHAIN	
P'TIT	MONTREUILLAIS	:	

VENDREDI	22	OCTOBRE	!
pensez	à	envoyer	vos	articles	avant

(texte dans e-mail sans doc word / open, 

photos jpg en pj)

Prochaine	parution	:	mardi	2	novembre
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Les Aventuriers de la mobilité : libre 

de changer de mode de  transport !

En octobre, laissez-vous tenter par 
un autre mode transport pour aller 
au travail : devenez un aventurier de 
la mobilité !

Vous	êtes	volontaire	pour	tester	un	autre	
mode	de	transport	pour	vous	rendre	au	
travail	:	vélo	électrique,	car,	train	ou	covoi-
turage	?	La	Région	Bretagne	(BreizhGo)	et	
l’association	Ehop	s’associent	au	Val	d’Ille-
Aubigné	et	vous	aident	à	relever	le	défi	en	
vous	proposant	:	une	prise	en	charge	de	
votre	abonnement	transport	en	commun,	
une	aide	pour	former	votre	équipage	de	
covoitureurs	ou	encore	la	mise	à	disposi-
tion	d'un	vélo	à	assistance	électrique.	Tout	
le	monde	peut	relever	le	défi.
Pour	le	covoiturage,	avec	ou	sans	permis,	
avec	ou	sans	voiture,	que	vous	alliez	à		
Rennes,	Combourg,	Liffré...	il	y	a	toujours	
quelqu’un	qui	fait	le	même	trajet	que	vous.		
Ehop	vous	aide	à	lever	vos		freins	et	former	
votre	équipage	de	covoitureurs.
Les	inscriptions	seront	ouvertes	à	partir	du	
1er	septembre	sur	www.valdilleaubigne.fr

Contact : 
service mobilité 02 99 69 86 07 • mobili-
tes@valdille-aubigne.fr 

Le service Espaces Verts à l'action !
Nous vous l'avions annoncé en mai dernier : 
Paul Nicolas (à gauche) est venu renforcer 
les services techniques de la commune. 
Un très bon recrutement : dynamique, 
expérimenté, efficace et toujours souriant. 
Avec Christian Bourget, ils s'activent en 
vue de la rentrée des classes et de la Fête 
de la Rosière. Un duo efficace !



 

A NOTER

 Quand vient la fin de l'été...

 En ces derniers jours d'août, nous scrutons la météo sanitaire... Pour 

organiser au mieux la rentrée des classes, la nouvelle saison des associations 

et notre fête communale autour de la Rosière, Océane Truet. 

 Avec la mise en place du Passe Sanitaire*, nous avons été contraints, 

en lien avec le Comité des Fêtes, de revoir l'organisation de la fête de 

la Rosière. Pourtant attachés au défilé en centre-bourg, nous avons été 

contraints de délocaliser la fête vers le stade de foot. C'est moins bien et le 

coeur de bourg sera moins animé cette année. Je pense aussi à nos commer-

çants, forcément impactés par cette nouvelle contrainte. Mais, c'était cela ou 

une nouvelle année sabbatique pour la fête locale.

 La rentrée correspond à la mise en place effective du Portail Familles 

qui devrait faciliter la vie de tout le monde. N'hésitez pas à nous signaler vos 

difficultés dans l'inscription. J'en profite pour remercier Anita Oblin, adjointe, et  

nos agents des services enfance-jeunesse et administratif, et tout particuliè-

rement Christelle Roullier, pour leur grande implication dans ce dossier voulu 

par l'équipe municipale.

 Nous vous l'avions indiqué en juillet : nous attendions un premier 

retour de notre demande de dotation auprès des services de l'Etat pour la 

construction d'un nouveau restaurant scolaire. La préfecture nous a depuis 

signifié l'obtention d'une première aide ! Nous attendons encore un retour au 

titre du contrat de relance. Déjà, nous pouvons travailler sur ce dossier impor-

tant pour les Montreuillais.es. Cette construction doit, en effet, permettre de 

réinterroger le fonctionnement du pôle scolaire / periscolaire Arc-en-Ciel.

 

 Belle rentrée à toutes et tous !

 Lionel HENRY, maire 

*Passe sanitaire : l'Académie française recommande l'utilisation Passe Sanitaire à la 

place de Pass perçu comme un anglicisme. Libre à chacun de choisir !      

Vie municipale

Paroisse Saint
Jean-Paul II
Après	7	années	comme	curé	
de	la	paroisse,	le	père	Olivier	
Gazeau	 a	 quitté	 ses	 fonc-
tions	 le	 1er	 septembre	 pour	
une	nouvelle	mission	comme	
vicaire	général	auprès	de	l'ar-
chevêque	de	Rennes,	Dol	et	
Saint-Malo.
C'est	 le	 père	 Henri	 Chesnel	
qui	 lui	 succède	 comme	 curé	
de	 la	 paroisse	 Saint	 Jean-
Paul	II	et	affectaire	de	l'église	
de	Montreuil.	Il	sera	officielle-
ment	 installé	 au	 cours	 d'une	
célébration	présidée	par	Mgr	
D'Ornellas	 le	 dimanche	 10	
octobre,	 à	 11h,	 en	 l'église	
de	 Betton.	 La	 municipalité	
remercie	 le	 père	 Gazeau	
pour	 ces	7	années	de	 servi-
ces	paroissiaux	et	souhaite	la	
bienvenue	au	père	Chesnel.

Chardons
Les	propriétaires,	fermiers,	
métayers,	usufruitiers	et	usa-
gers	sont	tenus	de	procéder	
chaque	année,	du	1er	mai	au	
31	octobre,	à	la	destruction	
des	chardons	dans	chacune	
des	parcelles	qu'ils	possè-
dent	ou	exploitent,	dont	ils	
ont	la	jouissance	ou	l'usage.	
Cette	règle	s'applique	égale-
ment	dans	le	bourg.	
	

3

91e Fête de la Rosière 2021
Nous sommes à quelques jours de notre fête traditionnelle.

Vous trouverez joint à ce P’tit montreuillais tout le programme des festivités 

de ce week-end tant attendu.

Vous y découvrirez toutes les photos d’Océane accompagnée d’Océane 

Berthelot, Amandine Noël, d’ Efflamine et Eozenna Gangnet-Pellé.
Comme les années précédentes, la retraite des flambeaux partira du pont de 
bois de l’étang à 21h le samedi soir.

Nous vous donnons rendez-vous les 4 et 5 septembre, nous comptons sur 

votre présence. Venez nombreux le dimanche après-midi admirer les dif-

férents groupes présents (voitures anciennes, La Malle aux chapeaux, les 

échassiers, la Batucada, les divines Marteen’s, les zumbéritas, les carot-

tes râpées, les célébrissimes “les dix gars gras”, et pour finir le char de la 
Rosière. Vous trouverez également, sur le podium à partir de 14h, Manivel 

Swing. Changement cette année, cette manifestation se déroulera sur le 

terrain de foot.

Compte tenu de la crise sanitaire actuelle et des obligations gouvernemen-

tales, merci de ne pas oublier de venir avec votre Passe Sanitaire ou un test 

PCR pour pouvoir accéder à la fête et en profiter pleinement.
 Le Comité des Fêtes

Contact : 

Iza Le Gall, présidente : cdfmlg35520@gmail.com



Actualité municipaleA NOTER

COUPON SPORT 35 
POUR 2021/22
Le	département	d'Ille-et-
Vilaine	a	reconduit	le	dispo-
sitif	"Coupon	Sport	35"	pour	
la	saison	sportive	2020-21.
Ce	levier	pour	la	pratique	
sportive	s'adresse	aux	jeu-
nes	du	département	qui	
remplissent	les	conditions	
suivantes	:	être	né	entre	
2006	et	2010,	bénéficier	
de	l'allocation	de	rentrée	
scolaire	en	août	2021,	s'ins-
crire	dans	une	association	
sportive	affiliée	à	une	fédé-
ration	agréée	(Ministère	des	
Sports	et	Agence	nationale	
des	chèques	vacances).
Le	barème	de	prise	en	char-
ge	reste	inchangé	:	coût	de	
l'adhésion	+	licence	:	
-	de	45	à	90	euros	:	1	cou-
pon sport de 20 €
- à partir de 91 € : 2 coupons 
sport de 20 € soit 40 euros
Pour	en	savoir	plus	:	ille-et-
vilaine.fr/coupon-sport35

Arrêt de cars scolaires 
vers le collège
Dans	le	cadre	des	travaux	à	
venir	rue	du	Rocher,	l'arrêt	
de	car	"Cimetière"	est	trans-
féré	route	de	la	Mézière	(au	
niveau	du	cimetière)	pour	la	
rentrée	de	septembre.	Cet	
arrêt	temporaire	prend	le	
nom	de	Clos	d'Abas.

Permanences de la 
Mutuelle Communale 
La	commune	a	décidé	de	
mettre	en	place	une	mutuel-
le	communale	à	destination	
de	tous	les	Montreuillais	:	
la	société	MBA	Mutuelle	de	
Rennes.	
Permanences	à	la	mairie	
tous	les	15	jours,	le	jeudi	de	
9h	à	12h.	Prochaines	dates	:	
-	jeudi		9	et	23	septembre
-	jeudi	7	et	21	octobre
Les	locaux	mis	à	disposition	res-
pectent	les	normes	sanitaires.	
Contact : Anne-Marie 

Chevrier, 02 99 29 66 00 
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Foulées de la Rosière :  
un nouveau parcours 

Notez	déjà	la	date	du	samedi	4	septem-
bre	2021	!	Les	Foulées	sont	organisées	
par	le	club	de	jogging	Galoupaden	avec	
une	épreuve	de	course	à	pied	de	9,9	km	
en	individuel	ou	en	relais	Duo.

Nouveau	parcours	de	5	Km	passant	par	
l’étang	et	 création	d’un	 relais	Duo	pour	
permettre	 aux	 coureurs	 moins	 aguerris	
de	participer	aux	 foulées	en	parcourant	
5	Km	à	condition	de	s’inscrire	avec	une	
autre	personne.	La	course	est	ouverte	à	
toute	personne	licenciée	ou	non,	née	en	
2005	ou	avant	(cadets,	 juniors,	espoirs,	
seniors	 et	 masters).	 Pour	 les	 mineurs	
une	autorisation	parentale	permettant	de	
participer	à	la	course	est	obligatoire.
La	présentation	d'un	certificat	médical	est	
obligatoire	pour	les	licenciés	et	non	licen-
ciés.	Conformément	à	la	loi	99-223	du	23	
mars	 1999,	 la	 présentation	 d'une	 licen-
ce	 FFA	 est	 obligatoire	 et	 devra,	 comme	
l’épreuve	se	déroule	en	Septembre,	être	
accompagnée	 de	 la	 présentation	 d'un	
certificat	de	non	contre-indication	à	la	pra-
tique	de	 la	course	à	pied	en	compétition	
de	 moins	 d'un	 an	 ou	 de	 sa	 photocopie.	
Pour	 les	 non	 licenciés	 la	 présentation	
d'un	 certificat	 de	 non	 contre-indication	
à	 la	 pratique	 de	 la	 course	 à	 pied	 en	
compétition	 de	 moins	 d'un	 an	 ou	 de	 sa	
photocopie	 est	 obligatoire.	 Une	 charte	
du	coureur	–	Engagement	Post	Covid-19	
devra	également	être	signée	par	les	cou-
reurs.	Toute	inscription	qui	ne	comportera	
pas	ces	documents	ne	pourra	être	prise	
en	compte.
Le	 droit	 d’inscription	 est	 fixé	 à	 9	 Euros	
et	15	Euros	pour	le	relais	Duo.	Les	ins-
criptions	sur	place	le	samedi	ne	sont	pas	
autorisées.	Les	inscriptions	de	l’épreuve	
de	9.9	Km	se	font	uniquement	sur	le	site	
www.klikego.com.

Deux	 autres	 courses	 réservées	 aux	
enfants	seront	proposées	avec	des	dis-
tances	adaptées	en	fonction	de	l’âge	:
1	kilomètre	pour	les	7-10	ans	–	Départ	à	
partir	de	15h00
2	kilomètres	pour	les	11-15	ans	–	Départ	
à	partir	de	15h30
Inscriptions	pour	les	courses	des	enfants	
à	partir	de	14h00	sur	le	stade.
Pour	les	mineurs	une	autorisation	paren-
tale	permettant	de	participer	à	la	course	
est	obligatoire.
Un	 lot	 sera	 offert	 à	 chaque	 participant	
passant	la	ligne	d'arrivée.

Contact : 
Xavier Piguel : 02 99 13 22 52
Vincent Bouffare : 02 99 66 93 28
Gaetan Calvez : 02 99 13 21 30

Rosière 2021 : le Passe 
Sanitaire s'invite à la Fête

En raison du contexte sanitaire, la 
fête de la Rosière aura lieu excep-
tionnellement cette année sur le 
complexe sportif afin de mettre en 
place le Passe sanitaire.

C'est	 le	 plus	 gros	 changement	 de	
l'édition	 2021	 :	 l'obligation	 qui	 nous	
est	faite	de	délocaliser	la	fête	sur	un	
site	clos,	soumis	au	passe	sanitaire.	Il	
s'agit	du	terrain	de	foot	avec	un	accès	
par	 la	 rue	des	Cours-Besnard.	Nous	
sommes	tous	attachés	à	la	fête	et	son	
défilé dans le coeur de bourg mais il 
y	 est	 impossible	 de	 mettre	 en	 appli-
cation	le	contrôle	du	passe	sanitaire,	
condition	incontournable	pour	mainte-
nir	l'événement.	

- Circulation et stationnement :
La	circulation	et	le	stationnement	se-
ront	 interdits	 à	 compter	 du	 samedi	
(15	 heures)	 jusqu’au	 dimanche	 (19	
heures)	sur	le	parking	de	la	salle	po-
lyvalente,	les	rues	des	Genêts,	de	la	
Poste,	 des	 Noisetiers	 et	 des	 Cours-
Besnard.
Pour	 les	 riverains,	 une	 sortie	 sera	
possible	 exceptionnellement	 par	 la	
rue	 du	 Châtelier	 (direction	 Guipel)	
sauf	le	samedi	de	21h	à	23	h	(feu	d’ar-
tifice) et pendant la course à pied (16h 
à		18h30).
En	ce	qui	concerne	le	vin	d’honneur	
et	 le	repas	du	dimanche,	 il	vous	est	
demandé	 de	 vous	 y	 rendre	 à	 pied,	
sauf	autorisation	exceptionnelle	déli-
vrée	par	la	Mairie.

- Course pédestre Galoupaden :
Elle	passera	par	 le	centre	bourg	di-
rection	 l’étang,	 la	 circulation	 sera	
également	 interdite	de	16h	à	18h30	
(course	à	16h30)	au	niveau	de	la	pla-
ce	de	l'église	(rue	centrale	fermée	de	
la	Boulangerie	à	la	Médiathèque).

- Feu d'artifice le samedi à 22h30 :
Lors	du	tir,	nous	invitons	les	plus	pro-
ches	 voisins	 à	 prendre	 les	 précau-
tions	nécessaires	d’usage	(fermeture	
des	fenêtres,	mise	à	l’abri	des	véhicu-
les…). L'accès au feu d'artifice  (en-
trée	rue	des	Cours-Besnard	unique-
ment)	est	soumis	au	Passe	sanitaire	
et	réservé	aux	seuls	Montreuillais.



FEP : les actualités

"Après	une	année	compliquée,	le	FEP	tient	à	remercier	tous	
ses adhérents de leur fidélité.

Nous	avons	réussi	à	innover	sur	les	manières	de	permettre	
aux	adhérents	de	poursuivre	les	activités	:	cours	envoyés	en	
vidéo,	séances	en	visio,	en	extérieur,	découverte	d’espaces	
extérieurs	agréables.
Cependant,	nous	allons	devoir	nous	soumettre	à	la	rentrée	à	
l’application	du	Passe	Sanitaire	pour	les	personnes	de	plus	
de	18	ans.	L’exigence	sera	étendue	aux	personnes	de	plus	
de	12	ans	à	compter	du	30	septembre	2021.	Sans	celui-ci,	
vous	ne	pourrez	pas	assister	au	cours.	Nous	vous	tiendrons	
informés	des	modalités	du	contrôle	du	Passe	Sanitaire.

Quelques	dates	à	retenir	dès	aujourd’hui	:
-	3	octobre	2021	:	Vide-dressing	/	vide	placards
-	2	avril	2022	:	Carnaval	+	Repas	du	FEP
-	11	juin	2022	:	Gala	du	FEP	(possibilité	de	changement	de	
date)
-	1er	juillet	2022	:	Assemblée	Générale

Nous	vous	proposons	de	nous	retrouver	lors	du	Forum	des	
Associations	 qui	 aura	 lieu	 le	 samedi	 4	 septembre	 2021	 à	
partir	de	14	heures	à	la	salle	polyvalente.	Par	ailleurs,	vous	
avez	aussi	la	possibilité	de	vous	réinscrire	en	envoyant	un	
mail	 à	 chaque	 référent	 d’activités	 (liste	des	activités	page	
suivante).
Sportivement
		
Contact : 
Elisabeth Flocon, présidente  du FEP : 02 99 66 00 54

Ateliers cuisine du FEP : la saison 
2021-2011 dévoilée

Après	une	saison	2020-2021	en	dents	de	scie	en	raison	de	
la	crise	sanitaire,	seuls	un	atelier	pour	adultes	et	4	ateliers	
pour	 les	enfants	de	9	à	11	ans	ont	pu	avoir	 lieu.	Stépha-
nie	 et	 JF,	 toujours	 aussi	 motivés,	 vous	 proposent	 de	 les	
rejoindre	autour	des	 fourneaux	pour	une	nouvelle	saison	
culinaire.

Forum des assos - Samedi 4 septembre

Les	 ateliers	 de	 cuisine	 s’adressent	 à	 tous,	 petits	 et	
grands,	pas	de	niveau	 requis	et	on	peut	 s’inscrire	à	un	
seul	ou	plusieurs	ateliers.	C'est	un	moment	convivial	où	
l'on	partage,	entre	autres,	son	goût	pour	la	cuisine.	Rien	
à	apporter,	tout	est	fourni	sauf	le	tablier	et	le	torchon.	Les	
ateliers	adultes	ont	 lieu	 le	vendredi	de	19h	à	22h,	suivi	
du	repas	tous	ensemble	(14	adultes	maxi	par	atelier,	prix	
selon l'atelier + 10 € d'adhésion (5 € de remise si déjà 
inscrit	 à	 au	 moins	 5	 ateliers	 les	 années	 précédentes)).	
Les	ateliers	pour	les	enfants	ont	lieu	le	samedi	de	10h	à	
12h30,	les	enfants	rapportant	chez	eux	leurs	préparations	
pour	les	faire	goûter	à	toute	la	famille	(8	enfants	maxi	par	
atelier, 10 € l'atelier + 5 € d'adhésion si pas déjà inscrit au 
FEP).	Les	ateliers	se	déroulent	à	la	cuisine	de	la	salle	po-
lyvalente	de	Montreuil	mais	ne	sont	pas	réservés	qu'aux	
Montreuillais.	
Pour	vous	mettre	l'eau	à	la	bouche,	voici	le	programme	:

Pour les adultes (20 € l’atelier excepté celui des fêtes à 
35 €) :
•	 Le	 01/10/21	 :	 atelier	 Promenons-nous	 dans	 les	 bois	 :	
Cèpes	à	la	volaille	sur	lit	de	mousse	&	rösti	d'automne	/	
Capuccino	de	pommes	et	coings	aux	épices
•	Le	26/11/21	:	atelier	fêtes	:	Huîtres	et	cocos	/	Canard	de	
Noël	et	ses	boules	de	Noël	/	Mille-feuilles	clémentine	et	
sa	ganache	légère
•	Le	28/01/22	:	atelier	«	Tubes	»	:	Poireau	et	saumon	fumé	
revisité en tubes / Confit de canard, pommes de terre et 
champignons	en	tubes
•	Le	04/03/22	 :	atelier	Bretagne	 :	Cotriade	 /	Choux	à	 la	
crème	d’artichaut,	miel	et	basilic
• Le 06/05/22 : atelier printemps : Galette de chou-fleur / 
Carré	d'agneau	en	croûte	d'herbes
•	Le	10/06/22	:	atelier	estival	sans	prise	de	tête	:	Encor-
nets	 farcis,	socca	et	 riz	en	 timbale	 /	Croustade	pêches-
framboises

Pour les enfants de 6 à 8 ans (10 € l’atelier) :
•	Le	09/10/21	:	atelier	petits	bâtons	:	Sticks	de	dinde	sau-
ce	cacahouète	/	Gressins	multicolores
•	Le	22/01/22	:	atelier	italien	:	Pizza	tourbillon	/	Tiramisu	
tout	simple
•	Le	14/05/22	:	atelier	cloud	bread	:	Cloud	bread	salé	et	
son	pesto	maison	/	Cloud	bread	sucré	et	sa	pâte	à	tartiner	
maison

Pour les enfants de 9 à 11 ans (10 € l’atelier)	:
•	Le	20/11/21	:	atelier	roulé	:	Roulé	de	pommes	de	
terre	et	saumon	 fumé	 /	Roulé	au	chocolat	de	Cyril	
Lignac
•	 Le	 26/02/22	 :	 atelier	 l’œuf	 en	 2	 façons	 :	 Œufs	
brouillés	au	saumon	fumé	et	bacon	/	Financiers
•	Le	21/05/22	 :	atelier	 l’Amérique	chez	nous	 :	Bur-
bab, burger façon kebab / Île flottante

Nous	vous	attendons	pour	vos	 inscriptions	à	partir	
de	14h	au	forum	des	assos	le	samedi	4	septembre.	Il	
est	également	possible	de	s’inscrire	tout	au	long	de	
l’année	en	fonction	des	places	disponibles.

Contact : 

Stéphanie Aminot : 06 67 09 36 92 ou JF Jous-
seaume : 07 69 23 66 49 ; abc35mlg@gmail.com 
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Saison 2021/22 à 
Croq' La Zic 

Après une nouvelle année très per-
turbée par la Covid-19, l’associa-
tion Croq’la Zic va de l’avant et 
espère bien retrouver une activité 
normale cette saison ! Les cours, 
détaillés ci-dessous, auront lieu 
dans les salles de la médiathèque 
et débuteront aux alentours du 20 
septembre.

Suite	 au	 départ	 de	 Laurent	 Peron,	
c’est	Augustin	Ledanseur	qui	prendra	
la	direction	de	la	chorale	montreuillai-
se	 qui	 pourra	 normalement	 repren-
dre	mais	sous	certaines	conditions	et	
sous	réserve	qu’un	nouveau	décret	ne	
vienne	 pas,	 une	 nouvelle	 fois,	 inter-
dire	la	pratique	de	cette	activité.

n Cours collectifs : 
-	Chorale	:	le	lundi	20h30	-	22h,	à	par-
tir de 15 ans, 96 €
-	 Eveil-musical	 :	 le	 mercredi	 17h45	 -	
18h30*, pour les MS et GS, 96 €
-	 Multi-musique	 :	 le	 mercredi	 16h45	
- 17h45*, pour les CP-CE1, 156 €
n Cours individuels : 
Cours	 individuels,	30	min,	à	partir	du	
CE2, 372 € :
-	Guitare,	le	mardi	ou	samedi
-	 Piano	 /	 synthé,	 le	 lundi,	 mardi	 ou	
mercredi
-	Batterie,	le	mardi
-	Accordéon,	le	lundi
*	:	sous	réserve	de	modification	début	
septembre

Le	but	est	de	se	faire	plaisir	avant	tout,	
en	apprenant	à	son	rythme	et	dans	une	
ambiance	ludique	et	conviviale.	Toutes	
les	 activités	 comprennent	 30	 cours	 à	
l’année	hors	vacances	scolaires.
En	plus	des	cours,	l’association	propo-
se	du	matériel	de	sonorisation,	d’éclai-
rage	et	des	gobelets	 réutilisables	à	 la	
location	 et	 à	 faible	 prix	 et	 pour	 tous,	

Forum des assos - Samedi 4 septembre

Marché place de 
l'église et commer-
çes ambulants
Aurélien	Quévert,	mar-
chand	de	fruits	et	légumes,	
Tony,	le	marchand	de	
pizzas,	Alexandre	Plessis,	
pâtissier	bio	montreuillais	
vous	proposent	leurs	
produits	le	jeudi	en	fin	
d'après-midi.	Steven	Hardy	
de	Papa	Mia,	pizza	de	
Vignoc,	fabrique	dans	son	
food-truck	des	pizzas.	Il	est	
sur	la	place	de	l'église	les	
lundis	midi	et	soir.	Le	local	
Nomad	Gourmand	vient	
à	votre	rencontre	tous	les	
vendredis	soir.

Brezhoneg, ul liamm 
da reiñ livioù d’ar 
vuhez / Le Breton, un 
lien qui donne des 
couleurs à la vie
La	langue	bretonne	
compte	plus	de	30.000	
apprenants.	Jeunes	et	
adultes,	venus	de	tous	
horizons,	ils	souhaitent	
s’approprier	une	langue	
qui	fait	la	particularité	de	
la	Bretagne	et	qui	consti-
tue	un	lien	fort	au	sein	de	
la	société.	Parmi	eux,	les	
parents	d’élèves	sont	de	
plus	en	plus	nombreux	
à	apprendre	le	breton	à	
la	suite	de	leurs	enfants	
inscrits	en	filière	bilingue.	
Pour	cela,	ils	et	elles	ont	
le	choix	entre	plusieurs	
formules	:	cours	du	soir,	
cours	en	journée,	formu-
les	accélérées,	stages	
intensifs	de	6	ou	9	mois.	
A	l’issue	de	ces	forma-
tions,	les	adultes	peuvent	
valider	leur	niveau	de	
langue	par	un	diplôme	
d’Etat,	le	Diplôme	de	
Compétence	en	Langue	
(DCL),	qui	leur	permettra	
de	valoriser	cette	nouvelle	
compétence,	notamment	
sur	le	marché	du	travail.
Pour	plus	d’informations	:
http://www.fr.brezhoneg.
bzh/10-se-former.htm

A NOTER

adhérents	ou	non.
Si	vous	souhaitez	devenir	adhérent,	
membre	 de	 l’association	 ou	 sou-
haitez	 avoir	 plus	 d’information	 sur	
une	 activité,	 n’hésitez	 pas	 à	 nous	
contacter	et/ou	à	venir	nous	rencon-
trer	 lors	 du	 forum	 des	 associations	
le	 Samedi	 4	 Septembre	 à	 partir	 de	
14h.	Attention,	 il	 ne	 reste	 déjà	 que	
très	 peu	 de	 places	 pour	 les	 cours	
individuels…

Croq' La Zic recrute

L’association	est	à	la	recherche	d’un.
e	animateur.trice	pour	des	cours	du	
synthé,	 éveil	 musical	 et	 multi	 musi-
que	 le	 mercredi	 pour	 des	 enfants	
à	 partir	 de	 3	 ans	 et	 adultes.	 4h	 de	
cours	 minimum	 /	 semaine.	 CDD	 de	
10	mois	(Septembre	à	Juin)	pouvant	
donner	lieu	à	un	CDI.	Salaire	lissé	sur	
10	mois.	Débutants	acceptés,	toutes	
les	 candidatures	 seront	 étudiées.	
Lettre	de	motivation	et	CV	à	envoyer	
par	mail	avant	le	4	Septembre.

Contact : 
Pierre Oblin, président : croq.lazic@

gmail.com ; 07 67 78 88 23 ; www.
facebook.com/croq.lazic ; www.croqla-
zic.com  
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La médiathèque reste 
ouverte en septembre

Au moment où nous mettions sous 
presse fin juin, la Communauté 
de Communes nous annonçait le 
report de la mise en réseau des 
bibliothèques du territoire. Cette 
opération, nécessitant la ferme-
ture des bibliothèques le temps 
de la maintenance informatique, 
est programmée pour le pre-
mier trimestre 2022. Du coup, la 
médiathèque de Montreuil reste 
ouverte au public !

Contact : 
Médiathèque : 02 99 66 19 40 ; 
bibliotheque@montreuil-le-gast.fr



Forum des assos - Samedi 4 septembre

8

Théâtre : et c'est parti pour 

la saison 4 des Pas Sages à l'Acte !

La	troupe	Les	Pas	Sages	à	l’Acte	a	comme	chacun	d’entre	
vous,	 vécu	 ces	 nombreux	 mois	 en	 respectant	 toutes	 les	
consignes	sanitaires.	L’activité	a	été	mise	en	sommeil	mais	
la	motivation	est	restée	intacte	pour	revenir	sous	les	pro-
jecteurs	dès	que	ce	vilain	virus	sera	sous	contrôle.
La	magie	des	comédies	 théâtrales	sera	un	des	 tremplins	
permettant	à	toutes	et	tous	de	repartir	sur	un	mode	de	vie	
plus	serein.	Nous	vous	promettons	de	vous	emmener	dans	
un monde où les difficultés imaginaires (même si souvent 
inspirées	du	quotidien)	 sont	appréhendées	avec	dérision	
et	 humour.	 Les	 7	 comédiens	 montreuillais	 se	 sont	 remis	
au	travail	durant	l’été	en	apprenant	studieusement	les	ré-
pliques de leur personnage afin de débuter les répétitions 
en	Septembre.	L’ensemble	de	la	troupe	va	s’activer	durant	
7	mois	pour	vous	présenter	la	pièce	«Colocation	Dorée	»	
à	partir	du	11	Mars	2022	 lors	des	6	 représentations	pro-
grammées.
L’association	sera	présente	au	forum	des	associations	sa-
medi	04	septembre	en	présence	de	Julie,	professeure	de	
Théâtre.	Ce	sera	l’occasion	de	lancer	la	2ème	saison	de	la	
session	 jeunes	"Minis	ou	Petits	Pas	Sages	à	 l’Acte".	Les	
ateliers	 sont	 programmés	chaque	 lundi	 et	 la	 saison	 sera	
clôturée	par	un	spectacle	début	Juin.
Vous	êtes	en	classe	de	CE2	à	CM2	ou	au	collège	et	vous	
souhaitez	vous	lancer	dans	une	aventure	de	jeux	de	scène	
alors	n’hésitez	plus	!	Les	dossiers	d’inscription	vous	seront	
remis	sur	place.	Delphine	est	à	votre	disposition	pour	ré-
pondre	à	toutes	vos	questions.

Contact : 

Jacky Salmon (Théâtre Adultes) : c3j-salmon@sfr.fr ; Delphine 
Beaudoin (Théâtre Jeunes) :  07 82 14 41 17 

Galoupaden : la course 
à pied conviviale !

Fondé au début des années 90, le club de cour-
se à pied de Montreuil-le-Gast portait alors le nom 
d’ASM Footing. Il s’appelle Galoupaden depuis 2001. 
Aujourd’hui le club compte une vingtaine de licenciés 
de tous âges et de tous niveaux.

Vous	êtes	un	homme	ou	une	femme,	vous	aimez	courir	pour	
le	 plaisir,	 pour	 la	 santé	 et	 en	 toute	 liberté	 ?	 Vous	 courez	
seul(e)	et	vous	souhaitez	trouver	des	compagnons	d’entraî-
nement	:	pourquoi	ne	pas	intégrer	le	club	Galoupaden	?	

Le	 club	 Galoupaden	 propose	 2	 activités	 par	 semaine	 :	
une	sortie	en	endurance	organisée	 le	dimanche	pour	 les	
filles	et	garçons	de	tous	niveaux.	Le	départ	a	lieu	place	de	
l’église	à	9h.	Nous	privilégions	les	chemins	du	Val	d’Ille	des	
communes	limitrophes.	En	fonction	des	coureurs	présents	
le	groupe	peut	se	scinder	en	deux.	Certains	courent	deux	
heures,	d’autres	une	heure.	Nous	nous	adaptons	en	fonc-
tion	du	niveau	des	coureurs.	Nous	invitons	d’ailleurs	tous	
les	Montreuillais	et	Montreuillaises	pratiquant	 la	course	à	
pied	à	venir	effectuer	une	sortie	avec	nous	pour	découvrir	
l’excellente	ambiance	qui	y	règne.
Un	 entraînement	 spécifique	 est	 organisé	 le	 mercredi	 à	
18h45	à	Guipel.	Il	est	encadré	par	le	club	de	l’Asphalte	de	
Guipel	et	par	un	entraîneur.	Des	séances	de	préparation	
physique	générale	et	des	tests	VMA	sont	également	pro-
posés	 avec	 l’aide	 d’éducateurs	 sportifs	 du	 Département	
d’Ille	et	Vilaine.
Le	 club	 organise	 également,	 quand	 la	 situation	 sanitaire	
le	 permet,	 des	 déplacements	 et	 des	 sorties	 communes,	
comme	par	exemple	le	Trail	des	Ebihens	à	St	Jacut	de	la	
Mer.	Nous	participons	aussi	aux	courses	locales.	Plusieurs	
membres	 de	 l'association	 se	 sont	 distingués	 récemment	
lors	 d'épreuves	 de	 renom	 :	 Stéphane	 à	 l'Ultra	 Trail	 du	
Mont-Blanc,	 Gilbert	 sur	 le	 Raid	 du	 Golfe,	 Chistophe	 et	
Stéphane	à	l'ApiRun	de	Liffré...

Le	club	Galoupaden	sera	présent	au	 forum	des	associa-
tions	le	samedi	4	septembre.	A	cette	occasion,	nous	pro-
poserons	à	celles	et	ceux	qui	le	souhaitent	d’effectuer	une	
partie	du	parcours	des	foulées	de	la	Rosière	(5	Km).

Contact : 

Xavier Piguel : 02 99 13 22  52 ; x.piguel@hotmail.fr

Forum des Associations

Le Forum des associations aura lieu le samedi 
4 septembre de 14h à 18h, dans le cadre de la 
Fête de la Rosière. Cette année, le forum des 
associations aura lieu à la salle polyvalente. 
Sa mise en place se fait dans le cadre du pro-
tocole sanitaire en cours : port du masque, res-
pect des gestes barrières, sens de circulation, 
accès sous réserve de présentation du Passe 
sanitaire. 
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Le Chemin de l'Etre

L'association	Chemin	de	l'Être	vous	propose	:
n	des	cours	de	yoga	hebdomadaires	pour	enfants	de	3	
à	12	ans	et	pour	adultes	de	tous	les	âges,
n	des	ateliers	yoga-massage	pour	 les	parents	et	 leurs	
enfants,	les	samedis	matins	suivants	:
-	2021	:	les	23	octobre	et	18	décembre
-	2022	:	les	5	février,	9	avril	et	2	juillet	
n	des	stages	de	pratiques	posturales,	méditation,	chant	
et	des	techniques	de	respiration	les	dimanches	:
-	le	24	octobre
-	les	10	avril	et	3	juillet	2022

N'hésitez	 pas	 à	 nous	 rejoindre	 en	 famille	 ou	 en	 solo,	
pour	l'année	ou	pour	découvrir	lors	d'un	atelier	ou	d'un	
stage.

Nous	serons	présents	comme	chaque	année	au	Forum	
des	Associations	le	4	Septembre	pour	vous	rencontrer,	
échanger	et	pour	tous	les	renseignements	utiles.	

Contact : 
Nathalie Gobin, 06 33 67 97 06 ; chemindeletre35@gmail.
com

Une nouvelle asso pour les assistan-
tes maternelles : les P'tits Korrigans

L’association	“Les	P’tits	Korrigans”	est	un	regroupement	
d’assistantes	maternelles	qui	a	pour	but	:
-	d'offrir	à	ses	membres	un	réseau	d'entraide	et	de	créer	
un	espace	de	convivialité	et	de	socialisation	liés	à	la	pe-
tite	enfance
-	de	favoriser	l'éveil	et	préparer	l'enfant	à	l'entrée	à	l'éco-
le,	il	découvrira	de	nombreux	jeux,	activités	et	partagera	
des	moments	avec	d'autres	enfants.

L'association	met	aussi	en	relation	les	parents	et	les	as-
sistantes	maternelles.
Si	 vous	 êtes	 assistante	 maternelle	 agréée	 indépen-
dante	(en	activité	ou	non)	ou	adultes	référents	(parents,	

grands-parents	 ...),	 vous	 pouvez	 rejoindre	 notre	 asso-
ciation. La cotisation annuelle est de 10 € par enfant.
A	bientôt
Anne,	Caroline,	Vanessa,	Véronique

Contact : 

Véronique Bignon : 06 14 54 51 59 ; Anne Quevert : 06 72 
79 51 33 ;  lespetitskorrigans35@gmail.com

Tennis-Club de Montreuil-le-Gast

Après une nouvelle année de travail acharné, mal-
gré les conditions sanitaires très contraignantes, 
le TCMLG se développe et nous confirmons notre 
très bonne capacité à proposer des cours collectifs 
du plus jeune âge (BabyTennis pour les 3-5ans) jus-
qu’aux sections adultes confirmées.

Tous	 les	niveaux	de	 jeu	sont	possibles,	de	débutant	à	
compétiteur confirmé. Très bientôt nous relancerons 
une	section	compétition	sur	des	bases	ambitieuses.	La	
rénovation	 des	 structures	 prévue	 par	 la	 mairie	 partici-
pera	pleinement	à	cet	élan.
Le	 club	 participe	 de	 plus	 en	 plus	 activement	 à	 la	 vie	
sportive	des	écoles	en	proposant	des	séances	de	tennis	
scolaire,	qui	sont	 très	appréciées	par	 les	enfants	ainsi	
que	leurs	enseignants.
Nous	 avons	 également	 obtenu	 une	 accréditation	 pour	
mettre	en	place	des	séances	de	Tennis	Sport	Santé	et	
Bien	 Être	 (TSSBE).	 Fort	 de	 cette	 accréditation,	 nous	
pouvions	donc	répondre	aux	attentes	de	nos	aînés,	ainsi	
qu’aux personnes en difficultés physiques ou mentales, 
souhaitant	s’épanouir	via	une	activité	sportive	adaptée.	
Nous avons relevé tous ces défis avec notre enseignant 
Benoit.	 Nous	 devons	 cependant	 déplorer	 son	 départ	
pour	de	nouveaux	horizons,	pour	de	nouveaux	challen-
ges.	Actuellement,	le	club	TCMLG	est	donc	à	la	recher-
che	très	active	de	son	futur	enseignant	pour	reprendre	
le flambeau !!
Pour	 l’heure,	 Benoit	 effectue	 des	 séances	 avec	 les	
groupes de la saison dernière afin de remettre tous les 
joueurs	en	piste	et	préparer	la	nouvelle	saison	au	mieux.	
Ces	séances	de	reprise	s’achèveront	le	samedi	18	sep-
tembre prochain. Il n’y a pour l’instant pas de date défi-
nie	pour	le	redémarrage	des	cours	de	la	nouvelle	saison	
2021-2022.	Nous	vous	tiendrons	informés	dès	que	nous	
aurons identifié un nouvel enseignant pour les besoins 
du	club.
Pour	 tous	 les	nouveaux	 joueurs	et	nouvelles	 joueuses	
qui	souhaitent	nous	rejoindre	dans	cette	aventure,	vous	
pouvez	déjà	vous	inscsire	par	e-mail	:	tennismontreuille-
gast@laposte.net.	Ou	auprès	des	personnes	du	bureau	
présentes	à	l’occasion	du	forum	des	associations.	Des	
informations	 supplémentaires	 et	 mises	 à	 jour	 seront	
régulièrement	 publiées	 sur	 le	 site	 du	 club	 de	 tennis	 :	
https://club.fft.fr/tc.montreuillegast/

Contact : 
Antoine Isidor ; 06 86 82 60 63 ; tennismontreuillegast@
laposte.net
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Nos	arbitres	seront	également	de	retour	sur	 les	 ter-
rains.	 Valentin	 et	 Louis	 se	 tiennent	 au	 courant	 des	
nouveaux règlements, peaufinent leur condition phy-
sique afin d'être prêts à diriger les matchs. Nous for-
mons	 également	 de	 nouveaux	 arbitres.	 C'est	 une	
autre façon d'évoluer dans le football. Nous finançons 
le	passage	d'examen	d'arbitrage	et	 l'équipement	de	
l'arbitre.

*En	U11,	nous	faisons	face	à	une	pénurie	de	joueurs	
ou	 joueuses	né(es)	en	2011	et	2012.	Sans	 l'arrivée	
d'une	dizaine	de	joueurs	et	joueuses,	il	ne	nous	sera	
pas	possible	d'aligner	une	équipe	(foot	à	8).	Contac-
tez-nous,	cela	nous	permettra	d'échanger	sur	les	pos-
sibilités	qui	existent.

Contact : 
Julien Trochel ;  06 88 50 49 25 ; julien.trochel@gmail.com

ASM Foot-ball

La	saison	2021-2022	a	déjà	repris	:
en	effet,	le	groupe	senior	s'entraî-
ne		et	se	prépare	depuis	le	début	
du	mois	de	juillet	en	ayant	déjà	
joué	3	matchs	amicaux.	Le	pre-
mier rendez-vous officiel en com-
pétition	sera	le	traditionnel	match	
de	coupe	de	France	face	à	l'US	
Goven,	pensionnaire	de	D2	(même	
niveau	que	nous).	Le	match	se	
déroulera	le	dimanche	28	août	à	15h	sur	le	terrain	de	
Montreuil-le-Gast.	La	reprise	du	championnat	se	fera	
le	12	septembre.

Nous	recherchons	activement	des	joueurs	de	17	ans	
et + pour densifier notre groupe senior et stabiliser 
la	seconde	équipe.	Le	groupe	vétéran,	quant	à	 lui,	
reprendra fin août une préparation, avec des matchs 
amicaux qui le mènera vers le premier match officiel 
programmé	à	la	mi-septembre.

L'école	de	 foot	 rouvre	également	 ses	portes	début	
septembre : nous accueillons tous les enfants, filles 
et	garçons,	né(e)s	de	2009	à	2016.	Les	enfants	peu-
vent	 bien	 évidemment	 venir	 essayer	 l'activité	 pen-
dant	2-3	entraînements.	En	U13,	une	entente	avec	
l'AS	 Vignoc/Hédé/Guipel	 va	 réunir	 les	 deux	 clubs	
dans	cette	catégorie.	Cela	permet	aux	deux	clubs	de	
mieux	gérer	leur	effectif	de	sorte	que	tous	les	enfants	
jouent	en	match	le	samedi.

Nous	recherchons	des	personnes	qui	souhaiteraient	
s'impliquer,	 dans	 un	 premier	 temps,	 sur	 l'encadre-
ment	 technique	des	 jeunes,	 en	étant	 associé	à	un	
éducateur expérimenté. Nous finançons les forma-
tions	d'éducateur	de	 la	FFF	pour	ceux	qui	seraient	
intéressés.

TOUTES NOS CATEGORIES ET LEURS HORAIRES D'ENTRAINEMENTS 

CATEGORIE ANNEE	DE	NAISS. HORAIRE	 DEBUT	
D'ENTRAINEMENT

ÉDUCATEURS TARIF

U7	(foot	à	4) 2015-2016 Mercredi	14h30	
Samedi	10h30

Philippe	Hellard	
Olivier	Morel	
Jeremy	Moulin
Maxime	Foueré

58 €

U9	(foot	à	5) 2013-2014 Mercredi	14h30	
Samedi	10h30

Philippe	Hellard	
Olivier	Morel	
Jeremy	Moulin
Maxime	Foueré

58 €

*U11	(foot	à	8) 2011-2012 A	déterminer A	déterminer A	déterminer

U13	(foot	à	8) 2009-2010 Mercredi	15h	Vignoc
Vendredi	18h15		MLG

Mateo	David	
Jean-Baptiste	Clolus

68 €

Senior 17	ans	et	+ Mardi	et	vendredi	
19h30

Kevin	Aubry 95 €

Veteran 35	ans	et	+ Mardi	et	vendredi	
19h30

Didier	Caro 95 €
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Chantier participatif du 25 septembre

Nom	:	………………………………………….
Prénom	:	……………………………………...
Tel	/	mail	:	……………………………............

Je	 souhaite	 participer	 au	 chantier	 participatif	 du	
fournil	:
								Enlever	le	carrelage	mural	et	enduit.
								Nettoyer	la	façade	du	four.
								Enlever	le	carrelage	extérieur.
								Participer	au	pique-nique	partagé.

Fête du patrimoine autour du fournil : 
réservez votre 25 septembre !

La fête du patrimoine de Montreuil-le-Gast aura lieu 

le samedi 25 septembre. La commission patrimoine 

souhaite profiter de cette journée pour commencer 
les premiers travaux de notre fournil communal.

-	Rendez-vous	 dès	9h	pour	 un	 chantier	 participatif	 :	 il	
s'agit	d’enlever	le	carrelage	mural	et	l’enduit	d’intérieur,	
commencer	à	nettoyer	la	façade	du	four,	enlever	égale-
ment	le	carrelage	extérieur	(sol)…	pique-nique	partagé	
façon	auberge	espagnole	le	midi	au	jardin	de	la	Rose-
raie.	Si	vous	êtes	intéressé,	merci	de	vous	inscrire	via	le	
formulaire	ci-dessous	et	de	le	remettre	en	mairie.

-		A	partir	de	14h	dans	la	cour	du	presbytère	:
-	Atelier	de	 réparation	de	vélo	par	 l’association	Trans-
ports	Mobilité	(organisation	CCVIA).	Apporter	vos	vélos	
pour	une	révision	complète	ou	pour	des	petites	répara-
tions	(gratuit).
-	 Circuit-Découverte	 du	 patrimoine	 à	 vélo	 :	 à	 faire	 en	
famille	ou	entre	amis,	accessible	à	pied	si	vous	préférez	
(un	adulte	est	obligatoire	pour	les	enfants	de	moins	de	
12	ans).
-	Initiation	aux	jeux	de	palets	(jardin	de	la	Roseraie)

-	A	20h	parvis	des	fêtes	de	la	médiathèque	(salle	polyva-
lente	selon	la	météo)	:	Cinéma	en	plein	air.	

n	Anita	Oblin,	adjointe	au	maire

Portail famille : à vous de jouer !

Comme il avait été annoncé, le portail famille est 

actif. Les premières facturations ont eu lieu pour 

les mois de juin et juillet. Il est possible que des 

petites erreurs se soient glissées sur certaines. Si 

c’est votre cas, merci de venir gentiment à l’accueil 

de la mairie pour le signaler.

Désormais,	vous	pouvez	réserver	le	restaurant	scolai-
re	(7	jours	avant	la	date	souhaitée),	l’accueil	de	loisirs	
(mercredi	7	jours	avant	et	vacances	scolaires	14	jours	
avant),	la	carte	goûter	et	les	sorties	de	l’espace	jeunes,	
via	le	portail	famille	uniquement.	Il	n’est	pas	nécessaire	
de	réserver	pour	la	garderie.

Pour	avoir	accès	aux	réservations,	il	est	indispensable	
de	remplir	le	dossier	administratif	de	chaque	enfant.	A	
ce	jour,	plusieurs	familles	ne	l’ont	pas	encore	fait.
Une	tolérance	sera	acceptée	pour	les	premiers	jours,	
mais	 à	 partir	 du	 lundi	 13	 septembre,	 les	 enfants	 qui	
n’auront	pas	de	réservation,	ne	pourront	pas	être	ac-
ceptés	aux	différents	services.

Pour	 vous	 connecter	 allez	 sur	 le	 site	 de	 la	 mairie	 :	
http://www.montreuil-le-gast.fr	 ou	 directement	 sur	 le	
portail	 :	 https://www.espace-citoyens.net/montreuil-le-
gast/citoyens	.

Il	est	recommandé	de	mettre	à	jour	votre	espace	(nu-
méro	de	portable,	mail…)	et	 en	 cas	de	besoin	d’en-
voyer	 un	 mail	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 portailfamille@
montreuil-le-gast.fr

Le	personnel	communal,	 les	professeurs	des	écoles,	
ainsi	 que	 nos	 aînés,	 pourront	 également	 réserver	 le	
restaurant	scolaire	via	ce	Portail-Famille.
Bonne	rentrée.	

n	Anita	Oblin,	adjointe	au	maire

Les ateliers participatifs de réparation 
vélo du Val d'Ille-Aubigné

Le	principe	est	simple	:	vous	venez	avec	votre	vélo.	
Sur	place,	les	membres	de	l'asso	Transports	Mobilité	
ont	à	leur	disposition	le	matériel,	les	outils	et	les	piè-
ces	nécessaires	 -neuves	ou	d'occasion-	pour	 vous	
accompagner	pas	à	pas	dans	la	révision	et	la	répa-
ration	de	votre	cycle.
Financé	par	 le	Val	d'Ille-Aubigné,	 le	service	est	en-
tièrement	gratuit	 -pièces	et	main	d'oeuvre-	 dans	 la	
limite	de	50	euros.
n	Atelier	à	Montreuil-le-Gast	:	le	samedi	25	septem-
bre	de	15h	à	18h,	jardin	Marie-Joseph	Carré	(pres-
bytère)
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Ecoles, Centre de Loisirs

Lien 2, 3, Partez ! Ca bouge à Montreuil tout l'été 

Le	top	départ	a	été	lancé,	l’accueil	de	loisirs	prend	de	la	vitesse	
dès	 le	1er	 jour.	En	plus	d’une	vie	active	sur	 l’accueil	de	 loisirs,	
un	séjour	 itinérant	de	3	jours	est	parti	dès	le	mercredi	:	chaque	
jeune	accompagné	de	son	vélo	a	parcouru	quelques	kilomètres	
avant	de	s’arrêter	sur	le	site	de	la	Plousière	à	Guipel.	La	fédéra-
tion	de	pêche	d’Ille-et-Vilaine	a	proposé	une	initiation	à	la	pêche	
au	 feeder,	 activité	 aussi	 éducative	 que	 fructueuse	 puisqu’une	
trentaine	de	poissons	ont	été	pris,	répertoriés	avant	de	rejoindre	
leur	milieu	naturel.	 Le	 lendemain,	 le	groupe	a	pu	descendre	 le	
canal	en	canoë	 jusqu’à	 l’aire	naturelle	de	St-Médard	et	profiter	
des	 nombreux	 passages	 d’écluses.	 Le	 retour	 c’est	 fait	 en	 vélo	
pour	le	dernier	jour.

Pour	accueillir	la	centaine	d’enfants	présents	sur	l’accueil	de	loi-
sirs,	2	lieux	d’activités	sont	ouverts	:	l’école	publique	élémentaire	
pour	 les	 3-6	 ans	 et	 la	 salle	 polyvalente	 pour	 les	 6-11	 ans.	 De	
nombreuses	 activités	 sont	 proposées	 par	 l’équipe	 d’animation,	
mais	 également	 par	 les	 enfants.	 En	 effet,	 un	 axe	 important	 du	
projet	pédagogique	est	le	choix	et	l’implication	des	enfants	dans	
leurs	vacances.	Le	vendredi	de	la	première	semaine,	les	3-6	ans	
ont	pu	profiter	du	spectacle	Banane	et	Cie	et	les	6-11	ans	d’une	
sortie	au	corsaire	labyrinthe.

Deux	autres	séjours	ont	été	proposés	sur	l’été.	Un	mini	camp	de	
2	jours	autour	du	potager	pour	les	3-6	ans.	Avec	la	collaboration	
d’Isabelle	Bretonnière,	les	enfants	ont	fabriqué	un	hôtel	à	insec-
tes,	 planté	 des	 aromatiques	 et	 découvert	 le	 monde	 mystérieux	
des	habitants	du	compost.

Un	autre	de	5	jours	se	déroulait	à	St-Malo	pour	les	6-11	ans.	24	
enfants	ont	 pu	profiter	 des	nombreux	ateliers	proposés	 (voilier,	
chasse	 aux	 trésors,	 kayak	 de	 mer,	 découverte	 du	 littoral…)	 et	
vivre	pleinement	les	joies	du	camping	dans	un	cadre	aux	airs	de	
vacances.
Festiv’été,	le	festival	pour	enfant	organisé	par	les	Francas	d’Ille-
et-Vilaine,	est	venu	clore	le	dernier	jour	de	juillet.

Un	autre	axe	du	projet	 pédagogique	 est	 de	 faire	 du	 lien,	 entre	
enfants,	avec	 les	 familles	et	 les	nombreux	acteurs	qui	gravitent	
autour	de	l’accueil	de	loisirs.	Dans	ce	cadre,	de	nombreux	évé-
nements	 et	 spectacles	 ont	 eu	 lieu	 tout	 l’été	 à	 destination	 des	
familles	 (magie,	 conte	 décalé,	 concert,	 expo,…)	 apportant	 une	
dynamique	supplémentaire	sur	la	commune	durant	l’été.
 

Contact : 
Augustin Gaubert. Responsable service enfance-jeunesse, 
06 86 22 96 62

Tous en selle à l'école Arc-en-Ciel !

Cette année, les élèves de CM2 de l’école Arc-en-ciel ont été 

initiés aux différentes activités équestres proposées par les 

Chevaux du Bel Air de Montreuil-le-Gast.

Ils	ont	pu	profiter	de	5	matinées	de	mai	à	 juin.	Lors	de	chaque	
séance,	ils	bénéficiaient	de	3	ateliers.
Outre	 la	 pratique	 de	 l’équitation,	 ils	 ont	 découvert	 :	 l’attelage,	
la	voltige,	 le	travail	en	main,	 le	métier	de	maréchal	ferrant	mais	
aussi	 le	 pansage,	 comment	 graisser	 les	 sabots	 des	 poneys	 et	
des	chevaux….

Lors	de	ces	ateliers,	ils	ont	abordé	également	divers	thèmes	tels	
que	l’alimentation,	le	mode	de	vie,	le	vocabulaire	relatif	aux	par-
ties	du	corps	ou	au	matériel	utilisé.
Les	 enfants	 ont	 très	 vite	 vaincu	 leur	 appréhension	 et	 ont	 pro-
gressé	 rapidement:	 trot	enlevé	en	 reprise,	 initiation	au	galop	et	
pour	certains	aux	sauts	d'obstacles...	Même	pas	peur!

Ils	ont	tous	montré	beaucoup	d’enthousiasme	et	se	sont	surpas-
sés.	 Bravo	 à	 eux.	 Nul	 doute	 que	 ces	 5	 séances	 vont	 susciter	
quelques	vocations	équestres	au	sein	du	groupe.

Un	grand	merci	à	toute	l’équipe	de	la	Ferme	du	Bel	Air	pour	son	
accueil,	aux	parents,	aux	accompagnateurs	et	aux	enfants	pour	
ces	bons	moments	!"	

Contact : 
Cathy Garçon, Directrice Ecole Arc en Ciel :
02 99 66 69 09 ; ecole.0350366h@ac-rennes.fr
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Associations

Un succès pour les 
concerts du Coucou

Début	 juillet,	 la	 ferme	 du	 Coucou	
accueillait	 la	 5e	 édition	 de	 ses	
Concerts	 d'été,	 avec	 deux	 soi-
rées	 de	 Rock	 'n	 Roll	 sur	 le	 site	
de	 l'exploitation	 maraîchaire	 bio	
de	Céline	et	Arnaud	Daligault.	Au	
programme,	 des	 groupes	 en	 vue	
de	 la	 scène	 rock	 :	 Pepper	 White	
et	 Johnny	 Mafia	 le	 vendredi,	 The	
Awesome	 Possums,	 les	 locaux	
Bad	 News,	 Double	 Cheese	 et	
Bikini	Gorge.	Deux	belles	 soirées	
de	 concerts	 pour	 un	 événement,	
soutenu	 par	 la	 Communauté	 de	
communes,	qui	gagne	en	notoriété	
chaque	année.	

Malgré	une	communication	limitée	
due	à	 la	crise	Covid,	 le	mini-festi-
val	Rock	'n	Bio	a	fait	le	plein	:	240	
personnes	(public,	groupes,	béné-
voles)	le	vendredi,	320	personnes	
le	samedi.	A	l'instar	des	bénévoles	
locaux	 (notamment	 Jean-Yves	 et	
JF	aux	cuisines),	 les	Montreuillais	
sont	chaque	année	plus	nombreux	
à	 venir	 découvrir	 les	 groupes.	 Le	
petit	 festival	 a	 connu	un	nouveau	
succès,	y	compris	pour	ses	repas	
vegan	cuisinés	et	servis	sur	place,	
avec	les	produits	de	la	ferme...	

Marché de Noël : retenez
la date du 11 décembre !

Comme	chaque	année,	 l'Associa-
tion	des	Rosières	de	France	orga-
nise	 son	 traditionnel	 Marché	 de	
Noël.	 Celui-ci	 aura	 lieu	 le	 same-
di	 11	 décembre	 2021	 de	 10h	 à	
18h	 dans	 la	 Salle	 des	 Sports	 de	
Montreuil-le-Gast.

Si	 vous	 connaissez	 des	 artisans	
qui	souhaitent	y	participer,	n'hési-
tez	pas	à	nous	en	faire	part.

Contact :

Lucie Fontaine, présidente de l'Asso-

ciation des Rosières de France : 06 

48 27 45 74

Passage de la balayeuse

La	 balayeuse	 passera	 dans	 les	
rues	du	centre-bourg	 les	 jeudi	 21	
octobre	et	25	novembre	2021.	Afin	
de	permettre	le	meilleur	nettoyage	
de	voirie	possible,	 il	est	demandé	
de	ne	pas	stationner	dans	les	rues	
du	 centre,	 notamment	 la	 rue	 des	
Lilas,	côté	médiathèque.

Transdev recrute
La	société	de	transports	en	
commun	Transdev	recrute	
des	conducteurs	pour	le	sec-
teur	de	Rennes.	Les	postes	
proposés	sont	en	CDI	ou	
CDD,	à	temps	complet	et	la	
société	peut	assurer	la	forma-
tion.	
Contact	:	06	27	04	72	97	;	
recrutement.cat35@transdev.
com

Nos amis les chiens
Afin	d'éviter	tout	incident,	
nous	tenons	à	ce	que	les	ani-
maux	soient	tenus	en	laisse	
sur	les	espaces	communaux	
dont	l'étang.	L'accès	des	
chiens	à	l'étang	n'est	donc	
autorisé	qu'AVEC	le	maintien	
en	laisse.	Votre	responsabilité	
civile	et	pénale	sera	directe-
ment	engagée	en	cas	de	pro-
blème	avec	un	tiers.

We Ker déploie le plan 
#1jeune1solution
Initié	par	l’Etat,	le	plan	de	
relance	apporte	des	moyens	
particuliers	pour	l’accompa-
gnement,	la	formation	et	l’ac-
cès	à	l’emploi	des	jeunes.
Jeunes,	associations,	collec-
tivités,	entreprises,	certaines	
des	mesures	phares	peuvent	
vous	concerner	:
-	entrées	facilitées	en	Garantie	
Jeunes	(dispositif	d’accompa-
gnement	de	12	mois	associé	à	
une	allocation	mensuelle).
-	prise	en	charge	de	47%	
du	smic	horaire	jusqu’à	35h	
hebdo	pour	les	entreprises	du	
secteur	marchand	recrutant	
un.e	jeune	en	contrat	aidé	
(CUI-CIE).
-	prise	en	charge	de	65%	
du	smic	horaire	jusqu’à	30h	
hebdo	pour	les	associations	
et	collectivités	recrutant	un.e	
jeune	en	contrat	aidé	(CUI-
PEC).
Contact	We	Ker	:	Camille	
Douard	;	06.75.43.32.00	;	
cdouard@we-ker.org

A NOTER



Frelons asiatiques
La	communauté	de	commu-
nes	Val	d’Ille-Aubigné	prend	
en	charge	100	%	du	coût	
de	l’enlèvement	des	nids	de	
frelons	asiatiques	actifs	sur	
le	territoire	du	20	avril	au	1er	
décembre	2020.
La	prise	en	charge	de	l’en-
lèvement	par	le	Val	d’Ille	
Aubigné	n’est	pas	possible	:
-	S’il	s’agit	d’un	nid	de	guê-
pes	ou	de	frelons	communs
-		Si	la	démarche	n’a	pas	été	
respectée.
Contacter	la	FGDON	35	au	
02	23	48	26	32

Recensement 
militaire
Les	jeunes	filles	et	jeunes	
hommes	ayant	16	ans	cette	
année,	doivent	se	présenter	
à	la	mairie	pour	le	recen-
sement	militaire,	après	le	
jour	de	leur	anniversaire.	Se	
munir	de	la	carte	d’identité	et	
du	livret	de	famille.

Nuisances nocturnes
Les	activités	ne	sont	pas	auto-
risées	sur	le	plateau	sportif	
après	la	tombée	de	la	nuit	
(délibération	du	11	juin	2020).	
Il	est	demandé	à	la	gendar-
merie	d'y	patrouiller	et	faire	
cesser	les	débordements.

Bruits de 
comportement
L'article	R1334-31	du	Code	
de	la	santé	publique	sanc-
tionne	"les	bruits	portant	
atteinte	à	la	tranquilité	du	
voisinage",	à	tout	moment	de	
la	journéee,	même	avant	22h.	
Ainsi,	les	bruits	désinvoltes	
ou	agressifs	(dits	"de	compr-
tement")	pouvant	provenir	de	
chaînes	hi-fi,	d'appareils	élec-
troménagers	constituent	des	
infractions	en	raison	de	leur	
durée,	répétition	ou	intensité	
de	bruit.	Un	seul	de	ces	trois	
critères	suffit	pour	constituer	
une	infraction	:	le	contreve-
nant	encourt	une	amende	de	
3e	classe	de	450	euros	pour	
ces	bruits	de	comportement.

A NOTER
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Moutons égorgés 
par chiens errants : appel à 
identification

Le	 samedi	 21	 août,	 le	 maire	 et	 l'ad-
joint	d'astreinte	ont	été	amenés	à	se	
rendre	 au	 Bignon	 pour	 constater	 la	
mort	de	5	moutons	égorgés	par	des	
chiens	errants.	Ce	même	mois,	c'est	
deux	chatons	qui	ont	été	tués	par	ces	
mêmes	 chiens	 errants	 dans	 la	 pro-
priété	 voisine.	 Les	 mêmes	 attaques	
de	moutons	avaient	déjà	eu	lieu	il	y	a	
quelques	temps...	Le	samedi,	les	faits	
se	sont	déroulés	vers	8h	et	 la	 jeune	
fille	présente	dans	la	maison	a	fait	fuir	
les	chiens	mais,	hélas,	trop	tard	pour	
les	5	bêtes.	Elle	a	néanmoins	réussi	
à	prendre	3	photos	des	chiens	!	Une	
laisse	et	collier	de	chien	ont	été	trou-
vés	sur	les	lieux,	ce	qui	démontre	que	
ces	3	chiens	ont	bien	un	propriétaire,	
responsable	des	agissements	de	ses	
bêtes.	Imaginons	un	instant	un	jeune	
enfant	à	la	place	des	moutons	!
Aussi,	nous	lançons	un	appel	à	iden-
tification.	 Il	 ne	 s'agit	 pas	 de	 rendre	
justice	nous	même	en	poussant	nos	
concitoyens	 à	 jeter	 en	 pâture	 des	
noms	 de	 propriétaires	 mais	 faire	 en	
sorte	 que	 ces	 faits	 ne	 se	 reprodui-
sent	 plus.	 Si	 vous	 reconnaissez	 ces	
chiens,	 merci	 de	 nous	 contacter	 en	
mairie	!

Vie municipale...

A la lecture du bulletin 
municipal...
C'était en décembre 1980

Le Bulletin d'informations com-
munales de fin 1980 montre des 
ruptures dans l'histoire de la 
municipalité. Avec l'ouverture du 
groupe scolaire rue des Lilas, le 
conseil annonce la "désaffecta-
tion" de l'ancienne école dans 
les locaux de la mairie. La note 
parle d'une salle de classe au 
rez-de-chaussée, d'un apparte-
ment de fonction de 3 pièces à 
l'étage, d'un préau, d'un gara-
ge... Le bulletin évoque l'aména-
gement de la cour de l'école en 
parking pour la mairie. Au même 
moment, la municipalité décide 
la création d'un emploi de secré-
taire de mairie. C'en est fini de 
la complémentarité instituteur / 
secrétaire de mairie. 

Ca bouge aussi en aménage-
ment urbain avec la création 
de la zone artisanale de la 
Métairie et du lotissement de 
Bellevue avec ses 24 lots. La 
commune lance la 3e tranche 
de travaux d'assainissement : 
la quasi-totalité des habitations 
du centre-bourg est en passe 
d'être raccordée. La population 
montreuillaise a franchi la barre 
des mille pour s'établir à 1040 
habitants en 1980. 



Radar pédagogique / Sécurité routière

Nous	poursuivons	la	sensibilisation	à	la	vitesse	en	
déployant	tous	les	mois	le	radar	pédagogique	dans	
les	rues	du	centre-bourg.

Depuis	le	début	de	l'année,	notre	radar	a	été	placé	
rues	des	Bégonias	 (sens	entrant),	 de	Montgerval	
(entrant),	Vignoc	(sortant),	de	la	Barbais	(descen-
dant)	puis	à	nouveau	rue	des	Bégonias	(sens	sor-
tant).
A noter une relative efficacité du dispositif : le nom-
bre	 de	 véhicules	 au-dessus	 de	 50	 km/h	 est	 au	
moins	 le	double	dans	 le	sens	de	circulation	où	 le	
radar ne "flashe"pas. Mais doit-on se satisfaire de 
l'idée	 qu'il	 faut	 un	 indicateur	 de	 vitesse	 extérieur	
pour	revoir	sa	vitesse	à	la	baisse	?
Sur	le	mois	d'avril,	sur	la	route	de	Montgerval,	on	
note	en	sens	entrant	(vitesse	indiquée	sur	radar)	un	
total	de	18762	véhicules	avec	une	vitesse	moyen-
ne	de	37,6	km/h	(maxi	96	km/h	!	et	8%	des	auto-
mobilistes	au	dessus	des	50	km/h).	Dans	le	sens	
sortant,	sur	un	total	de	16697	véhicules,	la	vitesse	
moyenne	est	de	40,7	km/h	(3	km/h	de	plus).	A	noter	
un	maxi	à	107	km/h	en	plein-bourg	considéré	com-
me	un	très	grand	excès	de	vitesse	passible	d'une	
annulation	 de	 permis.	 16,8	 %	 des	 automobilistes	
roulent	alors	au-dessus	des	50	km/h.
Les	chiffres	sont	un	peu	plus	rassurants	route	de	
Vignoc	:	20000	véhicules	sur	la	départementale	en	
entrant	 et	 une	 vitesse	 moyenne	 de	 25,6	 km/h	 et	
seulement	0,23	%	des	conducteurs	au	dessus	de	
la	vitesse	réglementaire.	Dans	le	sens	sortant	(près	
de	23000	véhicules	par	mois),	la	vitesse	moyenne	
est	de	28,3	km/h.	0,57	%	des	automobilistes	rou-
lent	au	dessus	des	50	km/h.	Dans	les	deux	cas,	le	
maximm	constaté	est	de	75	km/h	sur	le	mois.	
Les	équipements	de	la	rue	de	Vignoc	(chicane,	ra-
lentisseur,...) montrent leur relative efficacité. Pour 
réduire	la	vitesse	et	les	comportements	dangereux,	
il	faut	en	effet	multiplier	les	dispositifs.	
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PLUI  : de nouvelles règles !

Quelle implantation pour les 

constructions sur votre terrain ?  

Depuis	l’instauration	du	PLUi,	les	règles	ont	évolué.	En	
fonction	des	zones,	 les	règles	concernant	 l'implantation	
des	 constructions	 varient.	 Les	 règles	 d’implantation	
encadrent	:
-	L’implantation	par	rapport	aux	voies	et	emprises	publi-
ques
-	L’implantation	par	rapport	aux	limites	séparatives
-	L’implantation	des	constructions	annexes

Zone UC (coeur de bourg)

Implantation	des	constructions	par	rapport	aux	voies	et	
emprises	publiques	:	elle	doit	se	faire	à	l’alignement	(ou	
en	limite	de	l'emprise	de	la	voie	privée)	sur	au	moins	50	
%	de	la	façade.
Implantation	 des	 constructions	 par	 rapport	 aux	 limites	
séparatives	:	elles	doivent	être	implantées	soit	en	limite	
séparative,	soit	en	respectant	un	retrait	minimal	de	1,9	m	
par	rapport	à	la	limite	séparative.
Implantation	 des	 constructions	 annexes	 :	 elle	 est	 libre	
sur	 la	parcelle	sous	 réserve	d'une	bonne	 insertion	des	
volumes	dans	leur	environnement	urbain.

Zone UE (lotissements)

Implantation	 des	 constructions	 par	 rapport	 aux	 voies	
et	emprises	publiques	:	elle	doit	se	faire	avec	un	retrait	
minimal	de	5	m	par	rapport	à	l'alignement	(ou	la	limite	de	
l'emprise	de	la	voie	privée)	pour	une	majeure	partie	(plus	
de	 50	 %)	 de	 la	 façade,	 le	 reste	 pouvant	 être	 implanté	
entre	2	et	5	mètres.
Implantation	 des	 constructions	 par	 rapport	 aux	 limites	
séparatives	:	elles	doivent	être	implantées	soit	en	limite	
séparative,	soit	en	 respectant	un	 retrait	minimal	de	3m	
par	rapport	à	la	limite	séparative
Implantation	 des	 constructions	 annexes	 :	 elle	 est	 libre	
sur	 la	parcelle	sous	 réserve	d'une	bonne	 insertion	des	
volumes	dans	leur	environnement	urbain.

Zone A (hors agglomération)

Implantation	des	constructions	par	rapport	aux	voies	et	
emprises	publiques	:	les	constructions,	extensions	et	ins-
tallations	doivent	être	implantées	en	respectant	un	retrait	
minimal	de	5	m	par	rapport	à	l'alignement	(ou	la	limite	de	
l'emprise	de	la	voie	privée).
Implantation	 des	 constructions	 par	 rapport	 aux	 limites	
séparatives	:	les	constructions	ou	parties	de	construction	
doivent	être	implantées	soit	en	limite	séparative,	soit	en	
respectant	un	retrait	minimal	de	3	m.

...le saviez 

vous ?

Vie municipale...



Agenda

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS !

Et aussi... 

03 I 10 I 2021
Vide-dressing FEP 

> 25 I 09 

FETE DU PATRIMOINE

Après-midi I

Fournil rue de la Poste

Memento

Infos pratiques 
Mairie - 3 rue de la Mairie    02 99 66 90 39
mairie@montreuil-le-gast.fr

Médiathèque  - rue des Bégonias  02 99 66 19 40

Accueil de loisirs / Augustin     06 86 22 96 62
Espace Jeunes / Marion     06 78 31 44 77
 
Gendarmerie de Betton    17 ou 02 99 55 85 38

Pompiers de Melesse    18 ou 112 (portable)

FGDON35        02 23 48 26 32

Informations santé :
Médecin / dentiste de garde    15
Les gardes s’entendent du samedi 12h au lundi 8h 
(médecin) , les dimanches et jours fériés de 9h à 12h et 
de 15h à 18h (dentiste)

Médecins :
Dr Nenez, rue des Noisetiers    02 99 66 96 25
Dr Boulanger, Girald, Kergozou, Maison Médicale
          02 99 66 94 51
Pharmacie Siboni, rue de la Barbais  02 99 66 93 62

Dentistes :
Mme Lis, rue des Artisans    02 99 66 92 95
Mme Dos Santos, rue des Artisans  02 99 66 92 95

Masseurs-Kinésithérapeutes :
Mme Lemoine, Mme Remars, Maison Médicale 
          09 87 14 36 38
Infirmiers :
Mme Demarchelier, M. Llavori, Maison Médicale    
          02 99 66 09 79
Orthoptiste :
M. David, Maison Médicale     09 87 39 49 39
Diététicienne : 
Mme Bouffaré, Maison Médicale  07 85 28 34 66
Psychologue : 
Mme Savigny, Maison Médicale   06 66 15 49 17

Taxi :  Val’ Taxi (Mme Leroux)  06 87 56 13 03
  Alma Ambulances (M. Berouzi)  02 99 69 36 15

Informations sociales :
CDAS de St-Aubin d’Aubigné  02 99 02 37 77
MDPH Rennes        08 10 01 19 19
Infos sociales en ligne      08 10 20 35 35
Conciliateur de justice : permanences dans les mairies de 
Melesse, La Mézière, St-Aubin d’Aubigné.

Collecte des ordures ménagères 
Smictom ValcoBreizh        02 99 68 03 15
Jour de collecte (ordures ménagères) : jeudi  (le 

jour suivant si jour férié avant le jeudi)

La collecte du tri sélectif (sacs puis bacs jaunes) a 
lieu tous les 15 jours, le mardi en semaine impaire : 

mardi 14 et 21 et 28 septembre /  12, 19 et 26 
octobre 2021

i  La collecte commence dès 6h du matin. Ne 

déposez vos bacs que la veille au soir au plus 

tôt. Les bacs ne doivent pas rester sur la voie 

publique après la collecte.

i Attention : les cartons bruns (colis, emballa-

ge électroménagers, etc...) ne sont pas collectés 

et doivent être déposé en déchetterie.

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC

Mairie :    mardi     9h - 12h   14h - 18h
    mercredi       14h - 18h
    jeudi     9h - 12h   15h - 18h
    vendredi   9h - 12h   14h - 18h
    samedi     9h - 12h  

Médiathèque La Grange : 
    mardi               16h - 18h
    mercredi                  16h - 18h
    vendredi             16h - 18h
    samedi          10h30 - 12h30

Déchetterie Melesse : horaires d’été :
    lundi        14h - 18h
    mardi     9h - 12h             14h - 18h
    mercredi   9h - 12h   14h - 18h
    vendredi   9h - 12h   14h - 18h
    samedi     9h - 12h   14h - 18h

> 4 & 5 I 09

FETE DE LA ROSIERE

Week-end I

Centre-bourg

> 25 I 09

ATELIER REPARATION VELOS

15h - 18h I 

Jardin du Presbytère

17 I 10 I 2021
Journée Jeux 

Salle polyvalente 










